
1/1

APRÈS ART. 9 N° 50

ASSEMBLÉE NATIONALE
16 novembre 2017 

RATIFICATION ORDONNANCES DIALOGUE SOCIAL - (N° 369) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 50

présenté par
M. Dharréville, M. Azerot, Mme Bello, M. Brotherson, M. Bruneel, Mme Buffet, M. Chassaigne, 

M. Dufrègne, Mme Faucillon, M. Jumel, M. Lecoq, M. Nilor, M. Peu, M. Fabien Roussel, 
M. Serville et M. Wulfranc

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 9, insérer l'article suivant:

Au I de l’article L. 4163-1 du code du travail, dans sa rédaction résultant de l’ordonnance 
n° 2017-1389 du 22 septembre 2017 précitée, après la deuxième occurrence du mot : « aux », il est 
inséré la référence : « a, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’ordonnance n° 2017-1389 relative à la prévention a supprimé le critère « risques chimiques » du 
compte professionnel de prévention.

Le présent amendement de repli vise à réintégrer ce facteur de risque professionnel dans le compte 
afin que sa prise en compte puisse ouvrir des droits (réduction du temps de travail, formation...) aux 
salariés exposés aux agents chimiques dangereux.


